
   

 

COMMANDE GROUPEE DE BOIS DE CHAUFFAGE ET 
RAMONAGE 

Le CCAS et la Mairie reconduisent pour ceƩe année 2026, les deux 
opéraƟons suivantes : 

 Commande groupée de bois (chêne et hêtre séché depuis un an maximum). 
 Ramonage de vos cheminées / chaudières 
 

1. Pour LE BOIS,  
La commande à ce tarif sera seulement pour les commandes passées avant le 30 juin 2026. 

La livraison se fera de JUILLET à SEPTEMBRE impéraƟvement. 
Passé ce délai, aucune commande ne sera prise en considéraƟon à ce tarif. 

Commandes à parƟr seulement de 3 stères. 
Le tarif de la coupe en 50 cm est à 85€ le stère – Pour les coupes en 33cm est de 90€ le stère 

livré à domicile – Des facilités de paiement sont possibles (2 fois) – Elles seront à voir directement 
avec M. FERRET Jordan (notre fournisseur) 

Les coupons de commandes seront transmis à M. FERRET le 1er juillet 2026. Il vous contactera 
ensuite pour fixer un rendez-vous pour la livraison. 

La livraison sera offerte par le CCAS pendant ceƩe période. 
 

2. Pour LE RAMONAGE,  
Le coût est de 70€ pour toute demande faite avant le 30 juin 2026 par l’Entreprise Jonquet à 

Remoulins – Passé ce délai, le tarif sera de 80€. 
Dans un souci d’efficacité, M. JONQUET souhaite que nous recensions les personnes intéressées et 

que nous lui transmeƫons les noms – Il prendra ensuite contact avec vous pour convenir d’un 
rendez-vous 

 
La commande devra soit être déposée à l’accueil de la Mairie soit envoyée par 

mail ccas@remoulins.fr. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

De quelle quanƟté auriez-vous besoin ?    
□ 3 stères                 □ ou préciser : 

Quel doit-être la taille maximum des bûches ?               □ 50 cm   □ 33 cm 
 

Avez- vous besoin de ramonage ?          □ Oui                □ Non           □ Ets JONQUET 
 

Nom ……………………………..………………. Prénom……………………………………. Tél ……………………………………. 
 
Adresse …………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Adresse Mail …………………………………………………………….………………..@.................................................. 
 


